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DROITS DE L’ENFANT

Impact des conflits armés sur les enfants

Rapport du Secrétaire général

1. A sa quarante-huitième session, l’Assemblée générale a adopté la
résolution 48/157 intitulée "Protection des enfants touchés par les conflits
armés". Dans cette résolution, l’Assemblée s’est déclarée profondément
préoccupée de la situation tragique dans laquelle se trouvaient les enfants de
nombreuses régions du monde du fait de conflits armés, a prié instamment tous
les Etats membres de poursuivre leurs efforts en vue d’améliorer notablement
la situation grâce à des mesures concrètes appropriées, et a prié les
organismes et organisations des Nations Unies ainsi que les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales de coopérer, dans le cadre de
leurs mandats respectifs, pour s’attaquer avec plus d’efficacité au problème
des enfants touchés par des conflits armés.

2. Dans la même résolution, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de désigner un expert qui, en collaboration avec le Centre pour les
droits de l’homme et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF),
entreprendrait une étude approfondie de la question, portant notamment sur la
participation des enfants à des conflits armés et le point de savoir si les
normes en vigueur sont suffisantes et bien adaptées, et ferait des
recommandations spécifiques sur les moyens d’empêcher les enfants d’être
touchés par les conflits armés et de mieux protéger les enfants dans les
conflits armés, ainsi que sur les mesures propres à assurer leur protection
effective, notamment contre l’emploi aveugle de toutes les armes de guerre,
spécialement les mines antipersonnel, leur réadaptation physique et
psychologique et leur réinsertion sociale, en particulier sur les mesures
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visant à assurer des soins médicaux et une nutrition appropriés, compte tenu
des recommandations de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme et
du Comité des droits de l’enfant. L’Assemblée a engagé les Etats Membres,
les organismes et organisations des Nations Unies ainsi que les autres
organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées,
y compris le Comité des droits de l’enfant, le Fonds des Nations Unies
pour l’enfance, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
l’Organisation mondiale de la santé et le Comité international de la
Croix-Rouge, à participer à l’étude. L’Assemblée a également invité le
Secrétaire général à lui présenter à sa quarante-neuvième session un rapport
intérimaire sur l’étude.

3. Mme Graça Machel (Mozambique) a été chargée d’entreprendre l’étude en
question.

4. Conformément au paragraphe 9 de cette résolution, un rapport intérimaire
sur l’étude en question a été présenté à l’Assemblée générale à sa
quarante-neuvième session (A/49/643) et sera soumis à la Commission
à sa cinquante et unième session. Après la soumission du présent rapport
intérimaire, l’experte nommée par le Secrétaire général a effectué une
visite sur le terrain au Rwanda et dans les camps de réfugiés installés en
République-Unie de Tanzanie et au Zaïre. Elle a en outre convoqué la première
réunion du Groupe consultatif technique chargé de la conseiller sur les
questions relatives au champ et au contenu de l’étude durant tout le temps
qui sera consacré à son établissement.

5. Au paragraphe 10 de la même résolution, l’Assemblée générale a demandé
à la Commission des droits de l’homme d’examiner l’étude à sa cinquante et
unième session.
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